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L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS LE VINGT DEUX JUIN à DIX-NEUF HEURES ET QUARANTE QUATRE MINUTES, le Conseil Municipal de la 

Ville d'Ivry-sur-Seine s’est réuni en assemblée sous la présidence de M. Philippe BOUYSSOU, Maire, à la suite de la convocation qui lui a été 

adressée le SEIZE JUIN 2023, conformément à la procédure prévue par l'article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales. 

 

ETAT DE PRESENCE AU COURS DU CONSEIL 

 

PRESENTS 

 

M. BOUYSSOU, Maire, M. MARCHAND, Mme BERNARD, Mme LERUCH, M. BUCH, Mme FREIH BENGABOU, M. PECQUEUX, Mme OUDART, M. 

OURABAH BERTOUT, Mme CHOUAF, M. GASSAMA, Mme PIERON (à partir du vote du compte rendu des débats et jusqu’au vote du point 15), 

M. PRIEUR, Mme KIROUANE (à partir du vote du point 15), M. SPIRO, Mme MISSLIN, M. QUINET, adjoints au Maire. 

 

Mmes LALANDE, BLONDET, M. MRAIDI, Mmes BOUFALA (jusqu’au vote du point 31), PETER (à partir du vote du point 1 et jusqu’au vote du point 

23), M. MALHEIRO, Mme HALLAF ISAMBERT (jusqu’au vote du point 15), M. MASTOURI, Mmes MEDEVILLE, RAER, M. BADI (jusqu’au vote du 

point 3), Mme LE FRANC (à partir du vote du vœu 1), MM. BOUILLAUD (à partir du vote du vœu 1), AUBRY (à partir du vote du compte rendu des 

débats), Mme BOULKROUN, conseillers municipaux. 

 

ABSENTS REPRESENTES 

 

M. RHOUMA, adjoint au Maire, représenté par M. MRAIDI, 

Mme KIROUANE, adjointe au Maire, représentée par Mme BERANRD (jusqu’au vote du point 14), 

Mme GILIS, conseillère municipale, représentée par Mme BLONDET, 

Mme DORRA, conseillère municipale, représentée par M. BOUYSSOU, 

M. FAVIER, conseiller municipal, représenté par Mme PETER (à partir du vote du vœu 1), 

M. KHALED, conseiller municipal, représenté par Mme LERUCH, 

Mme MEDDAS, conseillère municipale, représentée par Mme CHOUAF, 

M. SEBKHI, conseiller municipal, représenté par Mme MISSLIN, 

M. GUESMI, conseiller municipal, représenté par M. MASTOURI, 

M. BADI, conseiller municipal, représenté par M. GASSAMA (à partir du vote du point 4), 

M. FOURDRIGNIER, conseiller municipal, représenté par M. AUBRY (à partir du vote compte rendu des débats), 

M. HARDOUIN, conseiller municipal, représenté par Mme BOULKROUN, 

Mme HALLAF ISAMBERT, conseillère municipale, représentée par M. OURABAH BERTOUT (à partir du vote du point 16), 

Mme PIERON, conseillère municipale, représentée par M. MARCHAND (à partir du vote du point 16). 

 

ABSENTS EXCUSES 

 

M.PIERON, adjointe au Maire (jusqu’au vote du secrétaire de séance), 

M. FAVIER, conseiller municipal (jusqu’au vote de l’inscription du vœu d’urgence et à partir du vote du point 24), 

Mme PETER, conseillère municipale (jusqu’au vote l’inscription du vœu d’urgence et à partir du vote du point 24), 

M. MOKRANI, conseiller municipal, 

M. DANSOKO, conseiller municipal, 

M. BAMBA, conseiller municipal, 

Mme DIARRA, conseillère municipale, 

Mme MACALOU, conseillère municipale, 

Mme BOUFALA, conseillère municipale (à partir du vote du point 32). 

 

ABSENTS NON EXCUSES 

 

Mme LE FRANC, conseillère municipale (jusqu’au vote de l’inscription du vœu d’urgence), 

Mme OUBBAS, conseillère municipale, 

M. FOURDRIGNIER, conseiller municipal (jusqu’au vote du secrétaire de séance), 

M. BOUILLAUD, conseiller municipal (jusqu’au vote de l’inscription du vœu d’urgence), 

M. AUBRY, conseiller municipal (jusqu’au vote du secrétaire de séance), 

Mme KAAOUT, conseillère municipale. 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer en exécution de l'article L.2121-17 du code général des 

collectivités territoriales. 

 

Le Président de l'Assemblée ayant ouvert la séance, il a été procédé en conformité à l'article L.2121-15 du code précité à l'élection d'un 

secrétaire. 

 

Mme Méhadée BERNARD ayant réuni la majorité des suffrages est désignée pour remplir ces fonctions qu’elle accepte. 

(unanimité) 
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SÉCURITE PUBLIQUE
22) Déploiement de la vidéo verbalisation

LE CONSEIL,

vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29,
   
    vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 252-1 à L. 252-7,

    vu le Code de la route, notamment ses articles L. 121-3 et L. 130-9,

    vu le Décret n° 2016-1955 du 28 décembre 2016 portant application des dispositions
des articles L. 121-3 et L. 130-9 du code de la route,

considérant que dans son programme la municipalité s’est engagée à créer un débat
pour  décider  collectivement sur  le  déploiement  de  la  vidéo-protection,  à  des  fins  de  vidéo-
verbalisation,

considérant  que  suite  à  une  étude  personnalisée  sur  le  choix  « des  capteurs,  des
emplacements  et  des  différents  mode de  raccordement »   par  le  cabinet  E.CONEX, en  ressort
l’opportunité de déployer les équipements destinés sur les axes suivants : 

- Rue Lénine,
- Avenue Maurice Thorez,
- Place de la république avec une visibilité sur le début de la rue Marat,
- Avenue Danielle Casanova,
- Avenue Pierre Sémard,
- Avenue Georges Gosnat,
- le Boulevard Paul Vaillant Couturier (entre la rue Lénine et la place Gambetta),
- la Place Léon Gambetta.

DELIBERE

par 

Adopté à l’unanimité

ARTICLE 1 : APPROUVE le déploiement de la vidéo-protection à des fins de vidéo-
verbalisation sur les axes précités du territoire de la commune d’Ivry-sur-Seine.

ARTICLE  2 : AUTORISE  le  Maire  à  solliciter  l’autorisation  de  déploiement  du
dispositif en application de l’article L.252-1 du code de sécurité intérieure.
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ARTICLE 3 : PRECISE que le déploiement se décomposera comme suit :

- Dernier trimestre 2023 : installation du Centre de Supervision Urbaine,
- Année  2024  :  déploiement  des  capteurs  rue  Lénine,  Paul  Vaillant

Couturier, Gambetta, avenue Maurice Thorez et place de la République,
- Année 2025 : avenue Danielle Casanova, Pierre Sémard et Georges Gosnat.

ARTICLE 4 : FIXE le budget prévisionnel pour l’achat  et le raccordement  de vingt
caméras à 551 300 € HT, et le budget annuel de fonctionnement de maintenance et de location des
fourreaux à 16 645 € HT.

ARTICLE  5 :  DIT  que  les  dépenses  en  résultant  seront constatées  au  budget
communal.

TRANSMIS EN PREFECTURE
LE 
RECU EN PREFECTURE
LE 
PUBLIE PAR VOIE D'AFFICHAGE
LE 30/06/2023
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